
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 13 MARS 2015       

 
Membres du conseil municipal excusés pour le vote du budget du CCAS : P. Ponsard, Y. Ripet 

Membres du C.A du CCAS excusés : K. Gabillon, C. Giraud, P. Reynaud, C. Vincent, J.L. Zanoni 

Membres du conseil municipal excusés pour le conseil municipal : P. Ponsard, C. Grange 

Présidents de séance : S . Vincent pour le vote du buget du CCAS et D. Wajda pour celui de la commune 

Secrétaire de séance: B.Denis 

Rédaction du compte-rendu : B. Denis et L.Gabillon 

 

Réunion « chiffres » présentée par L. Gabillon, Adjoint aux finances. 

 

CCAS 

Compte administratif 2014      Budget 2015 

Dépenses Recettes    Excédent   Dépenses Recettes 

6 740.12€  8 041.47€    1 301.35€                8 400.00€          8 400.00€ 

 

Reliquat en section d’investissement de 61.78€ 

L’exercice 2013 a été clôturé avec un déficit de fonctionnement de 656.42 €, celui de 2014 termine avec un excédent de 

1 301.35€ soit un excédent de fonctionnement à reporter sur 2015 de 644.93€.   

Compte Administratif  2014 et Budget 2015 sont votés à l’unanimité. 

 

COMMUNE 

Compte administratif 2014 

Section de FONCTIONNEMENT    Section d’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes  Excédent  Dépenses Recettes  Excédent 

349 873.74€ 475 612.43€ 125 738.69€  517 863.13 789 846.32€ 271 983.19€ 

 

L’excédent de fonctionnement 2014 : 125 738.69€ transféré sur le budget 2015 dans la section des investissements.  

Rappel du report excédent 2013 d’investissement : 204 309.20€ 

Excédent d’investissement de 2014 : 271 983.19€ 

Report excédentaire 2014 reporté sur 2015 : 476 292.39€ 

Les excédents sont dûs à des factures non réglées sur 2014 (carrefours et achat du terrain EPORA pour la construction 

du  restaurant scolaire) donc reportées sur 2015 et à des décalages de travaux sur 2015 (restaurant scolaire). 

   

Le Conseil vote à l’unanimité une augmentation de 2,5% du taux des 3 taxes. 

Taux 2015  

Sérézin de la Tour 

Taux moyen en Isère avec prise en 

compte de l’ensemble des communes 

Taux moyen en Isère avec uniquement les 

communes de notre state (identiques à Sérézin)  

TH :     8.70 21.11 9.64 

FB :    15.86 27.76 17.52 

FNB : 49,16 59.95 51.04 

Ces hausses sont nécessaires pour compenser une partie des baisses de la DGF (dotation de l’Etat). 

Nous avons déjà perdu 3 387 € en 2014 et nous allons perdre 8 352 €  de plus en 2015 soit un total cumulé de 11 739€ 

en 2 ans. 

La participation des communes, au plan de désendettement de l’Etat, est programmée jusqu’en 2017. La perte cumulée 

pour Sérézin de la Tour, sur nos recettes de fonctionnement, est  estimée  à  28 444€ en 2017. 

Une analyse des postes de fonctionnement sera également réalisée pour réduire les dépenses et ainsi limiter les impacts  

des futures baisses des dotations sur 2016 et 2017.  

 

Budget 2015 

Section de FONCTIONNEMENT   Section d’INVESTISSEMENT 

Dépenses Recettes    Dépenses Recettes 

460 000  460 000    1 051 650€ 1 051 650 € 

 

La section fonctionnement est proposé avec un budget équilibré à 460 000€ (identique à 2014). La section 

investissement 2015 intègre les opérations réalisées fin 2014 et le lancement du restaurant scolaire. 
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Il est rappelé que le budget n’est qu’une prévision de dépenses et recettes pour l’année en cours calée chapitre par 

chapitre alors que le compte administratif est l’état des dépenses et recettes réalisées par le Maire sous le contrôle du 

Conseil Municipal. 

Le Compte Administratif 2014 et le Budget 2015 sont votés à l’unanimité.  

 

 

 

 

DELIBERATIONS 

- Reprise des excédents 2014 dans le budget 2015, basculés en section d’investissement. (vote à l’unanimité) 

- Location du terrain du CCAS à Mr Pequay, augmentée de 1.52% (indice du taux de fermage) soit un montant 

du loyer de 24.31€. (vote à l’unanimité) 

- Modification du taux des trois taxes locales. (vote à l’unanimité) 

- Déclaration d’Intention d’Aliéner : concerne la propriété de Mr Doussin, située 10 route de Nivolas ; la 

commune ne préempte pas sur ce tènement. (vote à l’unanimité) 

- Demande de subventions pour l’élaboration du P.L.U au Conseil Général et aux services de l’Etat. (vote à 

l’unanimité) 

- Demande d’une subvention pour la mise en sécurité des façades de la Cure (bâtiment utilisé dans le cadre des 

activités périscolaires) à Mr Michel Savin (Sénateur) au titre des crédits exceptionnels du Ministère de 

l’intérieur.  (vote à l’unanimité) 

- Demande d’une subvention pour la construction du restaurant scolaire à Mme Joëlle Huillier (Députée) au titre 

des crédits répartis par la Commission des Finances. (vote à l’unanimité) 

- Demande d’une subvention pour l’achat de matériel informatique pour le groupe scolaire (indispensable pour 

l’apprentissage des nouvelles technologies) à Mme Joëlle Huillier (Députée)  au titre des crédits répartis par la 

Commission des Finances. (vote à l’unanimité) 

 

 

COMPTE – RENDUS DE REUNIONS 

- Carrefour de la RD 59 A et du Chemin des Moirouds : les travaux ont bien avancé (enrobé, plantations, pose 

du miroir, signalisation, mise en place du calvaire) ; la réception du chantier est prévue le 25 mars. 

- Carrefour de la RD 59A et du Chemin du Vernay : mise en place d’un STOP 

- Conseil d’Ecole du 02/03 : les enseignants demandent le maintien du poste d’ATSEM ; pas de problème par 

rapport aux nouveaux rythmes scolaires ; les parents délégués feront remonter les remarques formulées par 

l’ensemble des parents sur le questionnaire à destination de l’Inspectrice de l’Education Nationale. 

- CCAS du 12/03 : préparation du repas du 12avril et organisation : des personnes s’occuperont de la préparation 

et décoration de la salle, d’autres assureront le service, l’animation sera assurée par un jeune chanteur qui 

adaptera son répertoire. 

Une autre réunion permettra de recréer une association qui pourra organiser des manifestations. 

 

 

INFORMATIONS 

-  Elections départementales les 22 et 29 mars prochains, de 8h à 18h, à la Salle des Associations. 

        Le dépouillement aura lieu à 18 h.  

- Journée de l’environnement : rendez-vous le samedi 28 mars à 8h45 à la Mairie 

- Prochaine purge des eaux le 15 avril 2015 

- Prochaine réunion du conseil municipal le 10 avril à 20h00. 


